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Le CDAS de PARIS s’est tenu le jeudi 19 octobre 2023.

1. Présentation des comptes-rendus d’activité de la délégation et du service social :

Nous avons pris connaissance des rapports d’activité de la délégation et du service social pour l’année
écoulée 2022, desquels il  ressort que la DGFIP (tous services parisiens confondus) compte le plus de
bénéficiaires compte tenu de sa large prééminence en termes d’effectifs.

Pour leur part, les effectifs de la DRFIP de Paris, bien que de loin les plus nombreux parmi les structures
parisiennes, continuent de décroître année après année (4 903 en 2020, 4 897 en 2021, 4 481 en 2022).

Sur les 51 logements attribués en 2022, 38 l’ont été au profit d’agents de la DGFIP.

 

2. Présentation de l’AGRAF par son président M. MARMIN

L’AGRAF est une association loi de 1901, qui existe depuis 1983 et vient donc de fêter ses 40 ans. Elle
emploie 278 salariés et gère 31 restaurants.

Un nombre conséquent de plats végétariens est proposé, au-dessus de la moyenne. L’inflation actuelle a
forcé d’augmenter les tarifs entre 1 à 1,5 %, la subvention du Ministère ayant suivi. Le coût réel d’un
repas s’établit autour de 12 €.

Le nombre de repas a considérablement diminué depuis la crise sanitaire de la Covid.

Le  respect  des  prescriptions imposées par  la  loi  Egalim (obligations de proposer  un pourcentage de
produits bio, obligation de privilégier les circuits « courts ») conduit à un gros effort d’adaptation des
restaurants.

Dans le détail des restaurants AGRAF parisiens, notons la réouverture en octobre 2023, après de longs
travaux, du site Saint-Sulpice, qui dispose même d’un chef étoilé. Les premiers retours sont très bons.

Le site de la rue de la Banque sera définitivement fermé en novembre 2023.

La CFTC a interpellé M. MARMIN au sujet du malaise de nombre de salariés de l’AGRAF (caissières ou
cuisiniers)  dont  certains  semblent  subir  des  pressions  pouvant  s’apparenter  à  du harcèlement,  en
particulier depuis l’arrivée d’un nouveau responsable des Ressources Humaines. Pourrait-il se pencher
sur  ce  problème  qui  mine  des  personnels  dont  certains  sont  là  depuis  longtemps ?  Ce  dernier  a
répondu que cette question ne pouvait être abordée dans le cadre du CDAS.

3. Choix de l’Arbre de Noël 2024

A la suite du GT du 09/10/2023, et conformément au classement des offres retenu lors de cette instance
de travail, le choix en faveur du cirque mondial est voté. Le spectacle aura lieu sur la pelouse de Reuilly,
durera  2  h  avec  au programme des clowns,  acrobates,  funambules,  trapézistes,  magiciens  et  autres
jongleurs. Il y aura une distribution de friandises dans le chapiteau annexe et bien sûr le Père Noel au
final du spectacle.

Le prochain CDAS se tiendra en janvier 2024.


